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Mention d’information RGPD - n°23-17 
 

Dispositif « Aller vers » 
 
 

La Mutualité Sociale Agricole du Nord – Pas de Calais met en œuvre un traitement de données à 
caractère personnel dénommé dispositif « Aller vers ». Ce dispositif « Aller vers » pourrait 
s’apparenter à « Prendre les devants ». Une démarche permettant d’anticiper l’intervention de 
l’assuré et de l’accompagner pour chaque étape de sa vie, qu’elle soit sociale, d’accueil, de 
diagnostic, de prescription et d’accompagnement.  
 
Ce traitement est nécessaire aux fins des intérêts légitimes poursuivis par la MSA Nord – Pas de 
Calais. 
 
Les catégories d’informations traitées sont les suivantes : 

- Données d’identification, 

- Vie personnelle, 

- Vie professionnelle, 

- NIR. 
 
L’accès aux données est réservé, en tant que destinataires internes aux collaborateurs dûment 
habilités des services Relations Adhérents, DSST, Relations Entreprises, Communication – Vie 
Mutualiste, la Direction si besoin et toute autre personne nécessaire à la bonne exécution de cette 
fiche de traitement. 
 
Les données sont conservées par la MSA Nord – Pas de Calais durant une période de 5 ans après 
la fin de la prise en charge dans le dispositif « Aller vers ». 
 
Conformément aux articles 15 et suivants du Règlement Général sur la Protection des Données 
(RGPD), vous disposez d’un droit d’accès des données qui vous concernent. 
 
Les droits s’exercent sur demande écrite adressée au Directeur Général de la Caisse de Mutualité 
Sociale Agricole du Nord – Pas de Calais ou à sa Déléguée à la Protection des Données (DPO) à 
l’adresse mail suivante : dpo.grprec@msa59-62.msa.fr. 
 
En cas de difficultés dans l’application des droits énoncés ci-dessus, toute personne peut introduire 
une réclamation auprès de la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL) 
3 Place de Fontenoy - TSA – 80715 – Paris Cedex 07. 


